
 

 
 

 

QUELQUES ATTESTATIONS DE BONNE EXECUTION : 

1- CONTROLE FONDATIONS : 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 



 

 
 

 

 



 

 
 

 

 



 

 
 

2- DIAGNOSTIC STRUCTURES ET QUALITE DES BETONS : 



 

 
 



 

 
 

 

 

 



 

 
 

3 - GEOTECHNIQUE : 



 

 
 



 

 
 

 




